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Technicien(ne) son et lumière du spectacle vivant

1. Intitulé du certificat 1

2. Traduction de l'intitulé du certificat 2

Les capacités attestées :
Maîtriser des logiciels spécifiques à sa profession
·         Son (Audacity)
·         Lumière (Whitecat, Schwarzpeter)
Levage et accrochage :
Maîtriser les techniques essentielles sur les systèmes d’accroche. Utiliser les équipements de protection individuelle et appliquer les
règles de sécurité prévues à cet effet.
Entretien et maintenance :
Diagnostiquer et  réparer des pannes usuelles dans les domaines de l’électricité, du son et de la lumière, etc.
Sonorisation :
Installer  et exploiter un système de sonorisation.
Savoir adapter les matériels aux contraintes du contexte. Répondre aux exigences d’un cahier des charges ou d’une fiche technique
Lumière:
Installer et exploiter un système d’éclairage en respectant un plan de feu. Diagnostiquer et réparer des pannes usuelles. Répondre aux
exigences d’un cahier des charges ou d’une fiche technique

3. Eléments de compétences acquis
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Le Supplément au certificat complète l'information figurant sur le certificat/titre/diplôme. Ce document n'a aucune valeur légale. Son format est basé sur la
Décision (UE) 2018/646 du Parlement européen et du Conseil du 18 avril 2018 concernant un cadre commun pour l'offre de meilleurs services dans le
domaine des aptitudes et des certifications (Europass) et abrogeant la décision n°2241/2004/CE.
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4. Secteurs d’activité et/ou types d’emplois accessibles par le détenteur du certificat

Le technicien(ne)  son et lumière va exercer son activité principalement dans l’environnement du  spectacle vivant, en lieux clos ou
ouverts, mais également dans le cadre de toutes les manifestations ou événements qui nécessitent des moyens en sonorisation ou en
éclairage (séminaire, assemblées générales, congrès, défilé de mode, domaine de l’animation et des loisirs , son et lumière, etc.)
Le technicien(ne)  son et lumière du spectacle vivant peut exercer sa fonction dans différentes entreprises telles que les entreprises de
spectacles et/ou d’évènementiel (production et/ou diffusion), prestataires de service du spectacle, salles de spectacle, etc. qui peuvent
exister sous des statuts et des formes très divers : Associations, TPE, PME, grandes entreprises, collectivités territoriales, scènes
nationales, théâtres privés etc.

Secteur d'activités :

Type d'emplois accessibles :
Technicien(ne) (ne) Son, Technicien(ne) (ne) Lumière.

Codes ROME :
L1504 - Éclairage spectacle,
L1508 - Prise de son et sonorisation

Références juridiques des règlementation d'activités :

5. Base officielle du certificat

Niveau national 4 : Niveau 4

Niveau du Cadre européen des certifications (CEC) : Niveau 4

Niveau (national ou européen) du certificat

Organisme(s) certificateur(s)

ECOLE KLAXON ROUGE
Nom légal certificateur(s) :

Base légale

Date de décision d’enregistrement : -
Durée de l'enregistrement en années : -
Date d’échéance de l’enregistrement : 19/07/2022

Accès au niveau suivant d'éducation / de formation 3

Système de notation / conditions d’octroi

Modalités d'évaluation :

Description des modalités d'acquisition de la certification par
capitalisation des blocs de compétences et/ou par
équivalence :

Autorité responsable de l'habilitation du certificat

France compétences
11 rue Scribe 75009 Paris

Accords internationaux de reconnaissance des
qualifications3
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En contrat de professionnalisation Oui
Par candidature individuelle Oui
Par expérience Oui
Après un parcours de formation continue Oui
En contrat d’apprentissage Oui

6. Modes d'accès à la certification officiellement reconnus

7. Information complémentaire

Niveau d'entrée requis 3

Pour toute information complémentaire, notamment sur le système national de qualifications :
https://www.francecompetences.fr/

Centre national Europass
https://agence.erasmusplus.fr/programme-erasmus/outils/europass/

1 Dans la langue d'origine. | 2 Le cas échéant. Cette traduction est dépourvue de toute valeur légale. | 3 Le cas échéant. | 4 Décret n° 2019-14 du 8 janvier
2019 relatif au cadre national des certifications professionnelles : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037964754/2020-07-24/

© Union européenne, 2002-2020 | https://europa.eu/europass/en Page 3/3


